
Chapitre III : Les techniques d’irrigation 

III.1-Introduction : Provenance de l’eau d’irrigation 

De tout temps, les sociétés humaines ont déployé des efforts pour détourner de multiples 

manières l’eau nécessaire à leur culture et irriguer leurs champs. Certaines méthodes se 

contentent de mobiliser les eaux de crues des rivières ou les eaux de pluie. Elles interviennent 

peu sur le cours des rivières et déplacent peu les eaux dans l’espace.  

Par exemple, au bord de certains grands fleuves africains, les paysans cultivent les terrains 

susceptibles d’être légèrement inondés par les eaux grossies du fleuve à la saison des pluies, 

qu’ils ensemencent juste avant la montée des eaux. Très utilisée en Asie, mais également en 

Afrique, notamment pour la culture du riz, la construction de tout un réseau de petits canaux 

et de digues permet de récolter les eaux de crue des rivières, de les distribuer en contrôlant 

leur niveau dans chaque parcelle et de les retenir.  

D’autres méthodes cependant consistent à pratiquer de véritables détournements d’eau. Le 

recours aux puits, notamment, permet de prélever toute l’année l’eau de certaines nappes 

souterraines, en d’autant plus grandes quantités que l’on sait aujourd’hui forer jusqu’à de 

grandes profondeurs et pomper l’eau mécaniquement. 

III.2- Etude des techniques d’irrigation 

Le manque d'eau et l'accroissement constant des besoins en eau en agriculture, conjugués aux 

conflits d'usage avec les autres secteurs, tels que l'industrie et la consommation en eau 

potable, nous amènent à constamment réfléchir sur les économies d'eau et d'énergie.  

Ceci passera forcément par une gestion efficace de l'irrigation ainsi que par la maîtrise de 

l'utilisation et le choix des systèmes d'irrigation.  

Les systèmes d'irrigation peuvent être classés en deux grandes catégories: l'irrigation 

gravitaire et l'irrigation sous pression. 



 

Figure III-1 : Les différents systèmes d'irrigation. 

III.2.1-L'irrigation gravitaire 

III.2.1.1- L'irrigation par planche 

Consiste à faire couler une mince couche d'eau sur un sol inclinée 0,2 à 3%. Le débit à 

déverser est fonction de la pente, de la largeur et de la longueur de la planche. Cette méthode 

est de loin la plus difficile car il faut ajuster le débit d'irrigation de chaque planche avec toutes 

les autres variables. 

 

Figure III-2 : irrigation par planche 

 

III.2.1.2-L'irrigation par bassin 



Sa pratique sur un sol nivelé (pente 0,1 à 1%) ainsi que la simplicité de l'opération, qui 

consiste à remplir le bassin, font que cette technique est fréquemment utilisée. Dans plusieurs 

régions du Maroc, la taille des bassins est de 40 à 50 m2 et cette technique est connue sous le 

nom "Robta". Cette dernière occasionne une perte importante de superficie, due au nombre 

important de cloisonnements. 

 

a) Irrigation par bassins à flanc de coteau          b) Irrigation par bassins pour arbres fruitiers  

Figure III-3 : Irrigation par bassins 

III.2.1.3-Irrigation par rigole 

C’est la plus connue dans l'irrigation gravitaire, l'irrigation à la raie ou par rigole convient 

parfaitement aux sols présentant une pente comprise entre 0,2 et 3%. Les sillons sont séparés 

d'une distance variant entre 0,6 et 1,25 m, selon le type de sol et la culture. Suivant le débit 

dont on dispose, on peut irriguer un ou plusieurs sillons à la fois. Les raies peuvent être 

parallèles ou perpendiculaires à la rigole permanente d'amenée d'eau. D'une manière générale, 

l'irrigation est réalisée suivant un débit unique ou suivant une succession de deux débits 

différents, un premier débit important qui est appelé débit d'attaque et un deuxième débit plus 

faible qui est appelé débit d'entretien. 

 

Figure III-4 :L'irrigation par rigole. 



III.2.1.4-Irrigation par siphon 

L'irrigation par siphon s'adapte bien à l'irrigation des raies. Les siphons en PVC, d'épaisseur 

1,5 mm, sont relativement légers lorsque leur longueur est comprise entre 1 et 1,5 m. Une 

charge de 10 cm est suffisante pour travailler dans des conditions adéquates. On peut par 

ailleurs réaliser une irrigation à deux débits, soit en utilisant des diamètres différents, soit en 

utilisant des bouchons percés à l'extrémité des tubes ou tout simplement en jouant sur le 

nombre des siphons. 

 

      

Figure III-5 :L'irrigation par siphon. 

III.2.1.5-Irrigation par rampe à vannettes 

Ce type de matériel correspond mieux aux cultures irriguées à la raie et qui nécessitent peu 

d'interventions sur la parcelle. L'avantage réside dans la possibilité de réglage du débit par des 

vannettes coulissantes; qui offrent des positions d'ouverture de 25, 50, 75 et 100%. Par 

rapport aux siphons, on évite l'opération d'amorçage qui est un travail lent et fastidieux. 

 

Figure III-6 : irrigation par rampe à vannettes. 



III.2.1.6-Irrigation par gaine souple 

La gaine souple est posée dans une rigole préparée à l'avance pour éviter les déplacements de 

la gaine une fois remplie d'eau. La pose peut être effectuée à l'aide d'un engin ou d'un petit 

tracteur. 

Les perforations peuvent être effectuées sur un ou deux côtés. La gaine peut être munie de 

manchettes souples de dérivation qui permettent d'irriguer au centre des raies, sans se soucier 

d'un emplacement précis des perforations. Ce type d'irrigation, ayant une charge de 0,4 à 1 m, 

convient pour un sol relativement plat. Les débits de dérivation sont de l'ordre de 2 l/s. Les 

gaines sont facilement installées sur le terrain et demandent un investissement modeste. 

Cependant, elles présentent l'inconvénient d'être fragiles et le réglage des débits est peu 

précis. 

 

 Figure III-7 : Irrigation par gaine souple. 

III.2.2-L'irrigation par aspersion 

L'irrigation par aspersion est basée sur le principe d’une utilisation de l’eau aux plantes sous 

forme de pluie artificielle. Elle est recommandée dans les cas suivants: 

-sols de faible profondeur, ne pouvant être correctement nivelés pour une irrigation de 

surface; 

-sols trop perméables, qui ne permettent pas une répartition uniforme de l'eau dans le cadre 

d'une irrigation avec ruissellement en surface;  

-terrains à pente irrégulière avec microrelief accidenté, ne permettant pas l'établissement d'une 

desserte gravitaire à surface libre. 

Par contre, elle est à écarter dans les régions très régulièrement ventées où les vents supérieurs 

à 4 ou 5 m/s dégradent considérablement l'homogénéité de l'arrosage. Une installation 

d'irrigation sous pression est généralement composée d'un équipement fournissant la pression 



nécessaire à son fonctionnement, d'appareils de mesure et de contrôle de débit, et d'une 

conduite principale amenant l'eau jusqu'aux conduites secondaires et tertiaires. 

 

Figure II-8 : Schéma type d'un réseau d'irrigation par aspersion 

a- Les Asperseurs 

L’eau débitée par les dispositifs d'aspersion est projetée en l’air et retombe sur le sol en 

arrosant un cercle autour de l’asperseur. La plupart des asperseurs agricoles sont dotés d’un 

mécanisme à rotation lente, avec un battant, ou tournant (batteur en forme de coin et ressort, 

ou batteur et balancier à contrepoids) et fonctionnent avec une pression basse à moyenne (2 à 

3,5 bars). Ils sont munis de deux buses de projection de l’eau: la principale de longue portée, 

de plus gros diamètre, couvre la zone éloignée de l’asperseur, tout en activant le mécanisme 

de rotation de l’asperseur; la buse secondaire pulvérise l’eau à proximité de l’asperseur. Les 

buses sont interchangeables pour permettre des variations de performance en fonction des 

besoins. Les principales caractéristiques des asperseurs utilisés par les systèmes à tuyaux 

flexibles sont les suivantes:  

• deux buses: 3–6 mm (longue portée) x 2,5–4,2 mm (proximité); 

• basse à moyenne pression de fonctionnement: 1,8–3,5 bars; 

• débit hydraulique: 1,1–3 m /h; 

• diamètre de couverture (arrosé): 18–35 m; 

• angle du jet: 20°–30° (sauf lorsqu'un angle très faible est requis, par 3 exemple en cas de 

vents forts, ou d'eaux traitées); 

• type de raccord: fileté interne ou externe 0,5–1 pouce. 

Afin d’assurer une aspersion satisfaisante avec des asperseurs rotatifs conventionnels, la 

pression minimale de fonctionnement doit être au moins de 2 bars. 



b- Avantages 

• Efficience d’irrigation élevée: 75 pour cent. 

• Conception simple, installation et fonctionnement simplifiés. 

• Adaptabilité à tous les types de sols, à de nombreuses espèces de cultures et à de petites 

parcelles irrégulières. 

• Moindre coût par rapport à bien d’autres systèmes modernes d’irrigation. 

• Ne nécessite pas de main-d’œuvre qualifiée. 

c- Inconvénients 

• Pénible et déplaisant labeur de déplacement des asperseurs avec leurs tuyaux flexibles. 

• Longue durée du cycle d’irrigation. 

III.2.2.1-Les installations mobiles 

Portatives comprennent des canalisations principales ainsi que des rampes pouvant être 

déplacées à la main. De ce fait, les conduites formant l'ensemble du système doivent être 

légères, facilement raccordables et détachables les unes des autres. Elles sont habituellement 

en aluminium léger ou en alliage d'aluminium et sont présentées en segments, munies de 

raccords rapides et mesurant en général 6 m de longueur. Ces installations sont conseillées 

pour les régions à capital d'investissement faible mais disposant d'une main d'œuvre 

abondante. 

III.2.2.2-Les installations semi-mobiles 

Ces installation sont portatives et ont des canalisations principales qui sont fixes et enterrées à 

intervalles réguliers. En général, la station de pompage est permanente, elle est située de 

manière à réduire le trajet de l'eau. 

III.2.2.3-Les installations permanentes 

(Ou couverture totale), où les conduites principales et les rampes sont enterrées, se 

rencontrent principalement dans les exploitations de vergers. 

III.2.2.4-Les installations temporaires 

sont des systèmes mobiles ou semi-mobiles ayant la particularité d'avoir assez de 

canalisations pour pouvoir être montés au moment de la plantation et laissés en place jusqu'à 

la dernière irrigation avant la récolte. 



III.2.2.5-Aspersion mécanisée 

Les systèmes de rampe pivotante et de rampe frontale sont des installations utilisées 

essentiellement dans les grandes exploitations. Elles possèdent un mécanisme d'entraînement 

programmable qui sert à déplacer les éléments. Le système de rampe pivotante est constitué 

d'une conduite avec arroseurs, supportée à l'une de ses extrémités par une tour à pivot central, 

une série de tours munies de roues et un moteur électrique (ou hydraulique). 

La conduite peut mesurer de 100 à 500 m, pouvant irriguer jusqu'à 75 ha. L'ensemble permet 

d'irriguer une surface circulaire, mais nécessite un capital d'investissement élevé. Les débits 

sont de l'ordre de 250 à 850 m3/h pour une pression de 6 bars. 

Le système de rampe frontale diffère de la rampe pivotante par le fait que touts les tours sont 

mobiles et le déplacement se fait latéralement. L'alimentation en eau se fait soit par un fossé 

creusé au milieu ou au bord du champ, soit par un tuyau flexible. Il nécessite un 

investissement aussi important sinon supérieur à celui du système à rampe pivotante. La 

consommation énergétique de ces deux systèmes est élevée. 

 

Figure III-9 : Pivots, rampes frontales. 

III.2.2.7-Les enrouleurs 

Les enrouleurs sont des machines d'irrigation à tambour et à tuyau flexible. Ils sont 

actuellement désignés par "enrouleurs" à cause de leur principe de fonctionnement. En effet, 

le porte asperseur est placé à l'une des extrémités du flexible et l'autre extrémité est fixée sur 

le tambour sur lequel il s'enroule. Ainsi, l'irrigation s'effectue peu à peu sur une bande en 

tirant le porte asperseur. L'enrouleur peut également fonctionner avec une rampe. Le débit 

peut atteindre 50 m3/h et la portée du jet de l'asperseur peut dépasser 100 m de rayon. 



 

Figure III-10 : Enrouleurs Utilisation et entretien du système de pompage. 

 

III.2.2.8-L’irrigation localisée (goutte à goutte) 

L’irrigation localisée apporte l’eau nécessaire directement au pied des végétaux. Ce sont des 

systèmes très utilisés en maraichage, en arboriculture et en horticulture. Le plus connu de ces 

principes est sans doute le «goutte à goutte », d’autres systèmes existent également tels que 

les tubes poreux alignés sur le sol ou mini-asperseurs. Ces derniers sont utilisés notamment en 

arboriculture (Messahel, 1988). 

 

Figure. II.11 : Système d’irrigation localisée 

 

A-Composition d’une installation goutte à goutte 

-Point de fourniture d’eau : 

Une crépine filtrante peut être nécessaire si la ressource en eau, constituée par un petit 

barrage (lac collinaire) ou un cours d’eau. 



- L’unité de tête : 

Cette unité est reliée au point de fourniture d’eau elle permet de réguler la pression et le 

débit, de filtrer l’eau et d’y introduire des éléments fertilisants. 

- Conduites et rampes 

• La conduite principale : 

C’est la conduite qui relie au point de fourniture d’eau les divers porte-rampes. Elle peut être 

en amiante ciment, en PVC rigide, en polyéthylène (PE) à haute densité peut également être 

utilisé. 

• -Le porte-rampes : 

C’est la conduite qui alimente les rampes d’un seul côté ou des deux côtés. Ils peuvent être 

soit en polyéthylène moyenne densité (PE), soit en chlorure de polyvinyle rigide (PVC). 

• Les rampes : 

Ce sont les conduites qui généralement en PEBD (polyéthylène basse densité), et sont équipés 

de distributeurs. Les distributeurs y sont fixés avec un espacement prédéterminé. 

• Les distributeurs : 

Les distributeurs constituent la partie essentielle de l’installation. C’est à partir d’eux que 

l’eau sort, à la pression atmosphérique, en débits faibles et réguliers (quelques l/h). Il existe de 

nombreux types différents, des ajutages ou des mini diffuseurs dont le débit est un peu plus 

important (quelques dizaines de l/h). 

 

Figure II.13: Exemple d’un goutteur. 

 

III.3-Nécessité de l’irrigation en goutte à goutte 

L'irrigation améliore l'établissement des arbres, l'utilisation des éléments nutritifs, la surface 

du feuillage et la santé des arbres. il améliore également la taille et la qualité du fruit. 



L'irrigation goutte-à-goutte est fondée sur le concept de la prévention plutôt que le 

soulagement du stress hydrique. 

La réponse des cultures à cette approche est positive. Les avantages de l'irrigation au goutte-à- 

goutte sont : 

• la technique est facilement automatisée; 

• l'arrosage peut se faire par temps venteux ou pendant la pulvérisation; 

• le feuillage n'est pas mouillé, ce qui réduit les problèmes de maladies; 

• l'eau n'entre pas en contact avec le produit, donc le risque de la salubrité des aliments lié 

à l'eau de qualité inférieure est réduit; 


